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Eliane TEVAHITUA 

Représentante à l’assemblée de Polynésie française 

        Taraho’i, le 14 janvier 2019 

 

À 

 

Monsieur Jean-Christophe BUISSOU 

Ministre du logement, de l’aménagement du territoire en charge des transports interinsulaires 

 

Objet : Question écrite relative au fare individuel bioclimatique de l’Office Polynésien de 

l’Habitat (OPH) 

 

Monsieur le ministre, ia ora na,  

Permettez-moi à titre liminaire, de vous adresser mes meilleurs vœux pour cette nouvelle 

année 2019, puisse-t-elle nous apporter la santé, le bonheur et la prospérité.  
 

Monsieur le ministre, le 25 novembre 2010, la ministre du logement et le représentant de l’Office 

polynésien de l’habitat (OPH) inauguraient le prototype d’un fare individuel bioclimatique sur 

pilotis, situé en Baie de Cook à Moorea dans le domaine de l’université de Berkeley.  
 

Ce prototype avait vocation de permettre à ses occupants de disposer d’un logement au budget 

accessible, intégré dans son environnement et adapté à la climatologie tropicale tant au niveau du 

taux d’humidité que de la température intérieure tout en réduisant les coûts, notamment 

énergétiques.  
 

Depuis cette remise des clés, huit années se sont désormais écoulées. Aussi je souhaiterais être 

instruite du bilan opérationnel comme financier de cette expérimentation et connaître la suite 

réservée à ce projet novateur et le cas échéant, les améliorations que l’OPH, l’Université de 

Berkeley ont apporté à ce projet sur le fondement d’éventuelles remarques des visiteurs et a 

fortiori des occupants dudit prototype (absence de rangement, sous dimensionnement des 

chambres, absence de panneaux solaires, etc.). 

Par ailleurs, je mets également à profit cet échange épistolaire aux fins de savoir dans quelles 

mesures le ministère du logement compte améliorer le confort, l’efficacité énergétique et la 

durabilité des fare OPH actuellement proposés (durabilité des matériaux en bois et notamment 

des planchers, étroitesse des chambres, absence de rangement, isolation, défaut d’étanchéité des 

gouttières, etc.).  

Enfin, j’aurais souhaité être rendue destinataire du bilan d’attribution desdits fare OPH depuis 

2016 ( par archipel, par île et par commune) ainsi que les perspectives d’attribution des fare OPH 

à l’horizon 2021.  
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Je vous prie d’agréer, Monsieur le ministre du logement, l’expression de ma considération 

distinguée et vous remercie d’avance des réponses que vous m’apporterez. Mauruuru. 

 

 

 

   

 Mme Eliane TEVAHITUA  




